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Ce bulletin est le vôtre, faites le vivre en nous adressant vos souvenirs, vos anecdotes … 
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LE MOT DU MAIRE 
 
 

Mes chères administrées,  
Mes chers administrés, 
 
2024 vient de nous ouvrir ses portes et 2023 les ferme sur de nombreuses réalisations : 

- Couverture du Hangar Parking de la Mairie 
- Hall de l’étang de la Chèze enfin aménagée 
- Pergola dressée près de la Garderie 
- Poteaux de rugby au stade avec l’arrivée du club féminin des Myosotis 

 
Cette année sera essentielle pour notre multiservices à la gare. 
 
Nous avons obtenu l’accord de l’Etat, de la Région, du Département et de Tulle Agglo pour 
les subventions demandées. Ces dernières correspondent à un total de 80 % du marché. Le 
reste à charge de la commune sera de 85 000 euros. 
 
L’architecte retenu a fait appel aux entreprises.  La commission d’appel d’offres se réunira 
pour choisir les entreprises et les travaux pourront commencer. 
 
Les toilettes publiques dans le Bourg seront accessibles prochainement. 
 
Au seuil de cette nouvelle année, les conseillers élus et moi-même vous présentons nos 
meilleurs vœux de bonheur et santé. 
 
Puisse 2024 vous apporter beaucoup de satisfaction et de joie dans la paix et la fraternité. 
 
 

Prenez soin de vous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire,  
Jean-François SALLES 
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Céleste CHARBONNEL FONTANEL Le 24 janvier 2023 

Evhan DICHAMP Le 26 juillet 2023 

Ambre DE SENA Le 29 septembre 2023 

Marceau MORISSE Le 12 octobre 2023 
Orhion RAVIT HUGUET Le 16 novembre 2023 

 

 

 

  

Justine TRESPEUCH et Adrien FREYSSINGE Le 15 avril 2023 

Françoise COUTY et Didier LEYGNAC Le 15 avril 2023 
 

 

 

  

Marcel GORSE Le 20 janvier 2023 

Josette LEYRIT, épouse SOUMAILLE Le 23 mars 2023 

Bernard CHEZE Le 11 octobre 2023 

Georgette SOULIER, veuve BORDES Le 12 décembre 2023 
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ETAT CIVIL 2023 



Travaux réalisés en  2023 
 

Hall de la Chèze 

 
Les agents municipaux ont réalisé un bar et des toilettes à l’étang de la Chèze. 
Déjà les joueurs de boules ont eu plaisir à inaugurer le bar ! 
Un travail de qualité, de goût et de précision : merci à Eddy, Jacques et Jérôme. 
 

 
Hangar du parking mairie 

 
De même nos agents sont en train de rénover le hangar du parking de la mairie.  
La destination de ce dernier a été discutée en conseil municipal. Il est envisagé d’en faire un 
lieu de réunion pour jouer aux cartes, lire, se réunir… A cet effet, des bancs et une table seront 
installés à l’intérieur après l’installation d’une nouvelle porte, le changement des fenêtres et la 
peinture des murs et sol. 
 
 

Colis des aînés et repas 
 
 
Cette année encore la Mairie a offert un colis aux personnes 
de plus de 75 ans. 
Quant aux personnes de plus de 65 ans un repas a été 
partagé avec le conseil municipal. 
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Travaux prévus en  2024 
 
 

JARDIN DES SOUVENIRS 
 

Le jardin du souvenir – situé dans le cimetière d’une commune – est un espace de dispersion des 
cendres des défunts ayant fait l’objet d’une crémation.  
Le conseil municipal a voté l’installation d’un jardin des souvenirs dans le cimetière de la 
commune. 
Elle envisage aussi dans un proche avenir de refaire un columbarium, l’existant étant bientôt 
complet. 

 

TOILETTES POUR LE CITY STADE 
Le Conseil Municipal a obtenu des devis pour prévoir une ouverture vers l’extérieur des toilettes 
déjà existantes et non utilisées côté Ouest de la Mairie. 
Elles seront mises à la disposition des usagers. 
 

L’entreprise Pironte a été retenue et les travaux devront commencer prochainement. 
 

MULTISERVICES 
Les subventions de l’Etat, de la Région, du Conseil Départemental et de Tulle Agglo ont été 
accordées à hauteur totale de 80 %. 
Reste à charge pour la commune 20 % soit environ 85 000 euros. 
Les appels d’offre seront lancés en début d’année 2024. 

 
 

Portail de l’école 
Après de multiples désillusions, le portail va enfin être posé par l’entreprise Gourinel 
d’Egletons.   
 
Rampes du cimetière 
Les agents communaux ont prévu une rampe au cimetière. 
 
Bec de la fontaine 
Un bec pour la fontaine a été commandé auprès de l’entreprise Gourinel d’Egletons.   
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https://www.granimond.com/jardins-du-souvenir/


ASSOCIATION EYREIN NATURE & LOISIRS 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Samedi 19 Aout 2023, en après-midi : 

Le concours de pétanque en doublette entièrement organisé par l’association a permis de réunir 
à partir de 14h00, 24 équipes, durant un après-midi ensoleillé et très chaleureux. 
L’évènement convivial a été apprécié pour sa simplicité et son organisation. 
Pour cette occasion, l’association a remis en jeu la totalité des engagements des participants, 
en les bonifiant de 100 €. 
L’association a organisé un chamboule-tout à l’intention des plus jeunes. 
L’association a bénéficié des recettes de la buvette et des snacks.  
Toute l’équipe de EYREIN Nature & Loisirs  remercie les  agents municipaux pour  leur  
implication,  et un grand merci à tous les participants à nos manifestations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre seconde assemblée Générale s’est tenue le 18 novembre 2023. 
Le bureau est composé ainsi :  
Présidente Sonia GAINET - Vice Président Sébastien GARCIA 
Secrétaire Marlène BOUSSEYROX – Secrétaire adjointe Martine MONTFORT 
Trésorier Fabien COMBASTEIL – Trésorière adjointe Isabelle GRANCHER 
 
Pour 2024, veuillez noter dès à présent nos prochains rendez-vous : 

Concours de pêche, organisé samedi 04 Mai 2024, au matin  
Concours de pétanque, organisé samedi 24 août 2024, en après-midi         Vous souhaitez en savoir plus, voici votre contact : 

Sonia GAINET 06 71 86 66 64 

Page 7 

 



 LES REVEILLES 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 

 

Après une pause estivale, en septembre le Club a repris ses activités : 

- Samedi 23 Septembre :  
 
Journée ECC (ensemble sur les chemins de la convivialité) organisée par « Générations Mouvement de la Corrèze ».  
Cette année cette fête s’est déroulée à Donzenac. Quelques Adhérents du Club participaient à cette journée : Visite des 
Pans de Travassac, rando autour de Donzenac. A midi repas animé par La Banda de Donzenac et un DJ pour la danse. 
Après-midi, visite du Bourg de Donzenac.  
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 Belle journée de convivialité entre les différents Clubs de la Corrèze. En 2024, la journée ECC se déroulera le Samedi 14 
Septembre à Monceaux/ Dordogne. 

- Jeudi 27 Septembre :  

41 Adhérents ont effectué une sortie à Marsac/ l’Isle , près de Périgueux, pour assister à un déjeuner spectacle au 
Cabaret Voulez-Vous. Après le déjeuner, place au spectacle. De ravissantes Jeunes Femmes nous ont charmés avec 
leurs costumes de plumes et paillettes et des danses pleines de grâce. Tout était au rendez-vous pour passer un 
agréable après-midi. 

- Dimanche 12 Novembre : 

Loto d’automne. Pas moins de 200 personnes s’étaient donné rendez-vous à la Salle Polyvalente pour tenter de 
remporter un des nombreux lots de valeur mis en jeu. Ce Loto a connu un beau succès. 

- Jeudi 14 Décembre : L’Assemblée Générale annuelle s’est tenue devant 77 personnes présentes. 

  Après le Rapport Moral, d’Activités et Financier, les remerciements aux bénévoles, à la Mairie et Employés Communaux 
pour leur soutien précieux envers le Club ; nous avons procédé à l’élection du Conseil d’ Administration et du Bureau. 

 Le Club continue de fonctionner en Direction Collégiale : 

- Marie- Thérèse AGNOUX :   Trésorière principale. 

- Marise FORTUNA :       Secrétaire principale. 

- Marie-France DUBOIS : 1ère Trésorière Adjointe. 

- Bernadette MENUET :    2ème Trésorière Adjointe. 

- Marie- José BECH :       1ère Secrétaire Adjointe. 

- Marc JACQUET :            2ème Secrétaire Adjoint. 

Le conseil d’Administration se compose de 13 membres : 

Marie-Thérèse Agnoux, Torcato Alves, Patricia Bailleux, Marie- José Bech, Marie- France Dubois, Lucas Fonséca, Marise 
Fortuna, Yolande Guillaumie, Danièle et Marc Jacquet, Bernard Legendre, Bernadette Menuet, Jean-François Salles. 

 Après l’AG, nous avons partagé un très bon repas festif préparé et servi par la Famille Gibiat du Relais St Jacques à la 
Bitarelle de Gimel. 

  L’animation musicale était assurée par Sylvie Nauges et Jérôme Fortuna. Sylvie a une nouvelle fois conquis le public par 
son talent  et sa gentillesse. 

  Très belle prestation de Sylvie et Jérôme qui ont ravi les danseurs et l’ensemble des Adhérents. 

    Les «  Réveillés » vous présentent leurs Meilleurs Vœux de Bonne Année et Bonne santé pour 2024 et vous donnent 
rendez-vous pour de nouvelles festivités. 
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La Maison des Assistantes Maternelles 
 

Les ateliers des Petits Loups pour le Printemps, Halloween et Noël. 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

L’ECOLE -  LA GARDERIE  
 

 
 
Les plus grands fêtent aussi Noël. 
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RAPPELS 
 

 

Déchets  
 
Merci de ne pas mettre vos déchets verts dans les sacs noirs 
puis dans les poubelles « déchets ménagers ». 
 
Le tri des déchets et le recyclage permettent, avant 
tout, d'économiser des ressources naturelles. Au lieu d'extraire 

de nouvelles ressources du sol ou du sous-sol de la Terre (sable, pétrole…), 
on utilise de la matière existante (comme celle des emballages) pour produire 
de nouveaux objets et emballages. 
 
Votre emballage est en plastique, en carton, en papier, en métal, déposez-le dans le bac jaune  - Inutile de le 
laver, il suffit de bien le vider. - Aplatissez les petits emballages, les briques alimentaires et les bouteilles en 
plastique. 
 

Recensement citoyen 
 
Vous êtes Français et vous allez bientôt avoir 16 ans ?  
Il est obligatoire pour tous les Français (garçons et filles) entre la date du 16ème anniversaire et la fin du 
troisième mois suivant, avec possibilité de régulariser la situation jusqu'à l'âge de 25 ans de se faire recenser.  
Pour accomplir cette démarche, vous devez vous munir de votre carte nationale d'identité (ou de votre 
passeport en cours de validité) ainsi que du livret de famille sur lequel vous apparaissez et d’un justificatif de 
domicile puis vous rendre à la mairie de la commune de votre domicile. 
 
 
 

ARTISANAT 
 
 

 
 
Vous avez besoin d’entretenir ou de nettoyer votre 
extérieur, votre intérieur, votre voiture, de 
débarrasser vos greniers, granges …, de peindre, 
réparer, scier, tailler …,  
Quentin, propriétaire à Eyrein, et son ami Corentin 
viennent de créer leur société de Multi-services. 
 
       Vous pouvez aussi les joindre par mail :  
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jassoux.multiservices@gmail.com 

 

mailto:jassoux.multiservices@gmail.com


INFORMATIONS DIVERSES 
 

Loto des écoles du RPI 
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Site internet de la mairie 
 

Le site de la Mairie se modernise. Les informations sont en train d’être mises à jour, toutefois 
vous pouvez y accéder en tapant :  

eyrein-commune.com. 
 

Vous pouvez trouver vos informations en tapant un mot dans la barre de recherche (par 
exemple : gîtes) 
 
                                                    
ou en faisant défiler les bandeaux. 
Nous vous souhaitons un agréable voyage sur votre site. 
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Rechercher 
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Zone  d’Accélération des Energies Renouvelables 
 

Une réunion publique s’est tenue le lundi 18 décembre 2023 à la mairie pour informer la 
population de la nouvelle Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 concernant les « Zones 

d'Accélération » favorables à l'accueil de projets d'Energies Renouvelables. 

 
Les zones d’accélération de production d’énergies renouvelables visent à identifier les secteurs 

qui peuvent accueillir des équipements de production d’énergie renouvelable (photovoltaïque, 

méthanisation, éolien, géothermie…). 

 
 

Les communes pourront définir des zones d’accélération pour l’implantation d’installations 

terrestres de production d’énergies renouvelable. 

 

► Identifier les secteurs qui peuvent accueillir des équipements de production d’énergie 

renouvelable (photovoltaïque, méthanisation, éolien, géothermie…). 

 

► Réduire les délais d’instruction pour les projets d’énergie renouvelable. 

 

► Faciliter les démarches administratives 

 

► Les architectes des bâtiments de France (ABF) devront intégrer « les objectifs nationaux de 

développement de l’exploitation des énergies renouvelables et de rénovation énergétique des 

bâtiments » 

► Délimiter des zones d’exclusion 

► Aucune commune ne pourra se voir imposer la création d’une zone d’accélération sur son 

territoire  

 
Nous vous invitons à consulter sur le site de la Mairie (mairie- vie municipale) les différents 
types d’énergie. 
 
 
Jardin du souvenir 
 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité des membres présents 

► La mise en place de Zones d’accélération des énergies renouvelables  

 

► à l’exclusion des éoliennes, 

 

►l’extension aux communes voisines. 
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LOI n° 2023-175 DU 10 MARS 2023 
 

Ce qui a été décidé par le Conseil Municipal réuni le 4 décembre 2023 



 JEUX D’HIVER 


